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À propos des données sur les infirmières et 
infirmiers de l’ICIS 

La collecte de données sur les ressources humaines de la santé (RHS) et la production de 
rapports à ce sujet aident les décideurs à mieux planifier et répartir les dispensateurs de  
soins de santé. Depuis 2002, l’ICIS recueille des données sur le nombre, la répartition et les 
caractéristiques en matière de pratique des trois professions infirmières réglementées au 
Canada : les infirmières autorisées (y compris les infirmières praticiennes), les infirmières 
auxiliaires autorisées et les infirmières psychiatriques autorisées. 

Produits complémentaires publiés sur le site Web de l’ICIS 

Les produits complémentaires suivants sont offerts sur le site Web de l’ICIS au www.icis.ca/rhs :  

• Les infirmières et infirmiers réglementés 2012  

− Rapport sommaire (.pdf) 

− Profils provinciaux et territoriaux et analyses par région sanitaire (.xlsx) 

− Tableaux de données (.xlsx) 

− Guide méthodologique (.pdf) 

− Présentation sommaire (.pptx) 

• Éditions antérieures du rapport (séries de documents) 

− Infirmières réglementées : tendances canadiennes 

− Tendances de la main-d’œuvre des infirmières et infirmiers réglementés au Canada 

• Documents de référence  

− Dictionnaire des données et manuel de traitement de la Base de données sur les 
infirmières et les infirmiers 

− Évaluation des incidences sur la vie privée 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 

Chef de section, Ressources humaines de la santé 
Institut canadien d’information sur la santé 
495, chemin Richmond, bureau 600 
Ottawa (Ontario)  K2A 4H6 

Téléphone : 613-241-7860 
Télécopieur : 613-241-8120 
Courriel : rhs@icis.ca 
Site Web : www.icis.ca 
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Main-d’œuvre infirmière réglementée au Canada 
Il existe trois professions d’infirmières réglementées au Canada. Chaque province et territoire  
a établi sa propre législation régissant la pratique des soins infirmiers et son propre organisme 
de réglementation et de délivrance de permis à ses membres.  

Voici une courte description de chaque profession réglementée en soins infirmiers :  

• Les infirmières autorisées (IA, y compris les infirmières praticiennes) travaillent à la fois de 
manière autonome et en collaboration avec d’autres dispensateurs de soins de santé afin  
de coordonner les soins de santé, d’offrir des services directs aux clients et de les aider à 
prendre les décisions et les mesures relatives à l’autogestion de leurs soins en cas de 
maladie, de blessure et d’invalidité, à chaque étape de la vie. Les IA sont actuellement 
réglementées dans les 13 provinces et territoires. 

– Les infirmières praticiennes (IP) sont des IA expérimentées qui ont reçu une formation 
supplémentaire. Les IP peuvent prescrire et interpréter des tests diagnostiques, prescrire 
des médicaments, l’utilisation d’appareils médicaux et d’autres thérapies ainsi que pratiquer 
certaines interventionsi. Elles sont réglementées dans les 13 provinces et territoires. 

• Les infirmières auxiliaires autorisées (IAA) travaillent de façon indépendante ou en 
partenariat avec d’autres membres d’une équipe des soins de santé. Les IAA évaluent l’état 
des clients et travaillent à la promotion de la santé et la prévention des maladies. Elles 
évaluent, planifient et dispensent les soins à prodiguer aux clients. Elles sont actuellement 
réglementées dans les 13 provinces et territoires. 

• Les infirmières psychiatriques autorisées (IPA) travaillent de façon autonome et en 
collaboration avec les clients et les autres membres de l’équipe de soins afin de coordonner 
les soins de santé et de fournir des services axés sur le client aux personnes, aux familles, aux 
groupes et aux communautés. Les IPA mettent l’accent sur la santé mentale et développementale, 
sur la maladie mentale et sur les dépendances, tout en intégrant les soins de santé physiques 
et en utilisant des modèles biopsychosociaux et spirituels formant une approche holistique de 
prestation des soins. La profession d’IPA est actuellement réglementée au Manitoba, en 
Saskatchewan, en Alberta, en Colombie-Britannique et au Yukon.  

Avis aux lecteurs 
Dans l’ensemble du présent rapport, 

• nous avons utilisé les termes « infirmières » et « infirmières réglementées » afin de décrire 
les trois professions d’infirmières réglementées dans leur ensemble : les infirmières 
autorisées (y compris les infirmières praticiennes), les infirmières auxiliaires autorisées et  
les infirmières psychiatriques autorisées; 

• nous avons utilisé le terme « infirmières » pour décrire les trois professions réglementées en 
soins infirmiers au Canada, sauf indication contraire; 

• les données présentées dans le présent rapport n’incluent pas celles sur les IP et les IPA au 
Yukon et les IAA au Nunavut. 

                                                 
i. Association des infirmières et infirmiers du Canada. L’infirmière praticienne [énoncé de position]. 

http://www.nurseone.ca/docs/NurseOne/CNAPrimaryCareToolkit/PS_Nurse_Practitioner_f.pdf. Consulté le 16 juillet 2013.  
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Sommaire  
Le rapport Les infirmières et infirmiers réglementés 2012 explique les tendances actuelles selon 
diverses caractéristiques démographiques, éducationnelles, migratoires et professionnelles. Il 
présente des données sur les trois types d’infirmières réglementées au Canada : les infirmières 
autorisées (IA, y compris les infirmières praticiennes, IP), les infirmières auxiliaires autorisées 
(IAA) et les infirmières psychiatriques autorisées (IPA).  

La croissance de la main-d’œuvre infirmière réglementée continue 
d’être supérieure à celle de la population canadienne 
• En 2012, il y avait 365 422 infirmières réglementées au Canada, une augmentation de plus 

de 7 % depuis 2008, ce qui représente un taux de croissance plus élevé que celui de la 
main-d’œuvre canadienneii et celui de la population généraleiii au cours de cette période. 

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitants est passé de 1 025 en 2008  
à 1 048 personnes en 2012. 

La croissance du nombre d’infirmières auxiliaires autorisées est la 
plus forte 
• De 2008 à 2012, le nombre d’IAA a augmenté de plus de 18 % au Canada. Comparativement, 

le nombre d’IA a augmenté de moins de 4 %, et celui des IPAiv de moins de 5 %. 

• Ces différents taux de croissance ont changé la composition de la main-d’œuvre infirmière : 
les IAA représentent maintenant 24 % des infirmières réglementées (contre 22 % en 2008), 
alors que les IA en représentent 74 % (contre 77 % en 2008). Les IPA représentent moins de 
2 % des infirmières réglementées. 

  

                                                 
ii. Statistique Canada. Tableaux 282-0002 et 282-0022 : Caractéristiques de la population active. CANSIM (base de données). 

http://www.statcan.gc.ca/tables-tableaux/sum-som/l02/cst01/econ10-fra.htm. Consulté le 24 juin 2013.  
iii. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), selon 

le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de 
régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325. 
Consulté le 31 mai 2013. 

iv  La profession d’IPA est réglementée au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta, en Colombie-Britannique et au Yukon. Les 
données présentées dans le présent rapport n’incluent pas les IPA du Yukon. 
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Un plus grand nombre de jeunes infirmières réglementées, mais aussi 
d’infirmières réglementées plus âgées 
• Alors que la proportion des infirmières réglementées de moins de 30 ans a augmenté de  

2008 à 2012 (de 12,0 % de l’ensemble de la main-d’œuvre à 13,8 %), la proportion de celles 
âgées de 60 ans ou plus a augmenté plus rapidement (de 9,2 % de la main-d’œuvre à 11,3 %). 

• Près de 60 % des infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus occupaient un emploi à 
temps partiel ou un emploi occasionnel en 2012. 
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Points saillants 

Tendances chez les infirmières réglementées 

Croissance continue de la main-d’œuvre réglementée 
• De 2008 à 2012, le nombre d’infirmières réglementées admissibles à la pratique (qu’elles 

occupent un emploi ou non) a augmenté de près de 9 % au Canada.  

• En 2012, de ce nombre, environ 8 % d’entre elles n’étaient pas sur le marché du travail  
(par choix ou par incapacité de se trouver un emploi), un pourcentage supérieur à celui  
de 2008 (6,6 %). 

• Le nombre d’IP travaillant en soins infirmiers a presque doublé de 2008 à 2012, passant  
de 1 626 à 3 157 personnes, ce qui fait foi en partie des lois régissant les IP qui ont été 
adoptées par les provinces et les territoires au début de la décennie. Toutefois, les IP  
ne représentent toujours que seulement 1 % des infirmières autorisées. 

Plus de la moitié de la main-d’œuvre infirmière réglementée occupe 
un emploi à temps plein 
• Plus de 56 % des infirmières réglementées occupaient un emploi à temps plein en  

2012, alors qu’environ 31 % travaillaient à temps partiel et 12 % occasionnellement.  
Ces taux sont demeurés stables depuis 2008, mais on observe des variations parmi  
les professions infirmières. 

• En 2012, le taux d’emploi à temps plein était le plus élevé chez les IPA (63,3 %), suivi  
de près par celui des IA (59,1 %). Un peu moins de la moitié des IAA (49,8 %) travaillaient  
à temps plein. Si l’on prend les IP à part du groupe des IA, plus des trois quarts (80,7 %) 
d’entre elles occupaient un emploi à temps plein. 

La plupart des infirmières réglementées continuent d’être employées 
dans le secteur hospitalier 
• Le milieu hospitalier est demeuré le premier employeur d’infirmières réglementées (57,2 %) 

même si ce pourcentage varie selon la profession. Plus de la moitié des IP travaillaient hors 
du milieu hospitalier et choisissaient des secteurs comme la pratique communautaire, alors 
qu’une importante proportion d’IAA travaillait également dans le secteur des soins de longue 
durée. La situation n’a pas changé au cours de la période de cinq ans. 

• Les infirmières réglementées de 60 ans ou plus étaient plus enclines à travailler hors du 
milieu hospitalier. 
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La proportion de la main-d’œuvre de 60 ans ou plus augmente plus 
rapidement que celle de la main-d’œuvre de moins de 30 ans 
• Alors que le nombre d’infirmières réglementées de moins de 30 ans dépasse toujours le 

nombre des 60 ans ou plus (50 326 contre 41 391 en 2012), la proportion de ces dernières 
augmente plus rapidement. De 2008 à 2012, la proportion des moins de 30 ans a augmenté 
de 22,5 %, alors que celle des 60 ans ou plus a augmenté de 31,9 %. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées au Canada est demeuré stable depuis 2008 
(44,9 ans en 2008 et 44,6 ans en 2012). Les IAA demeuraient les plus jeunes parmi les 
professions infirmières (à 42,6 ans), leur âge moyen étant inférieur de 2,6 ans à celui des  
IA (à 45,2 ans) et de 4,6 ans à celui des IPA (à 47,2 ans). 

La proportion des infirmières réglementées travaillant dans les 
régions rurales demeure stable, alors que la population augmente 
dans ces régions au Canada 
• De 2008 à 2012, la proportion des infirmières réglementées travaillant dans des régions 

rurales ou éloignées est demeurée stable à environ 13 %. Selon le recensement de la 
population canadienne 2011, 18 % des Canadiens vivaient à l’extérieur des régions 
urbainesv en 2011, ce qui représente une hausse de 1,7 % par rapport à 2006vi. 

La majorité des diplômées canadiennes travaillent dans leur province 
ou territoire de formation 
• Parmi les infirmières réglementées diplômées d’un programme canadien de soins infirmiers 

(et occupant un emploi au Canada en 2012), près de 9 sur 10 n’ont pas migré après 
l’obtention de leur diplôme ou ont fini par retourner dans la province ou le territoire 
d’obtention de leur diplôme. 

• Pour celles qui ont migré après l’obtention de leur diplôme, la Colombie-Britannique,  
l’Alberta et l’Ontario ont continué d’être les destinations de choix. Cette tendance n’a  
pas changé depuis 2008. 

Les infirmières formées à l’étranger représentent moins de 7 % de la 
main-d’œuvre infirmière réglementée 
• La proportion des infirmières formées à l’étranger au sein de la main-d’œuvre canadienne 

est demeurée stable de 2008 à 2012, représentant un peu moins de 7 % de l’ensemble des 
infirmières réglementées.  

• Parmi ces infirmières formées à l’étranger employées en 2012, plus de 30 % (32,8 %) ont 
obtenu leur diplôme aux Philippines, 12 % au Royaume-Uni et 8 % en Inde.  

  
                                                 
v. Pour obtenir de plus amples renseignements sur la classification des secteurs statistiques, veuillez consulter la rubrique traitant 

des statistiques sur les régions urbaines et rurales du guide méthodologique. 
vi. Statistique Canada. Recensement de 2011 : chiffres de population et de logements, 8 février 2012. Le Quotidien. 

http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/120208/tdq120208-fra.htm. Consulté le 4 juillet 2013. 11-001-X (ISSN 1205-9145). 
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Tendances chez les infirmières autorisées 

Historique 
Depuis 1980, le nombre d’infirmières autorisées admissibles à la pratique a connu une hausse 
de 43,8 % au Canada, atteignant 292 883 personnes en 2012, ce qui comprend à la fois les IA 
qui travaillent en soins infirmiers et celles qui ne travaillent pas.  

Il convient de constater trois périodes de croissance distinctes : 

• 1980 à 1993 : La croissance annuelle moyenne de la main-d’œuvre infirmière autorisée a  
été de 3,3 %.  

• 1994 à 2002 : La croissance a plafonné en raison d’une période de réductions budgétaires 
dans les dépenses de santé qui ont également nui à la croissance du nombre de 
dispensateurs de santé. Le taux de croissance annuel moyen du nombre d’IA durant cette 
période se chiffrait à 0,2 %. 

• 2003 à 2012 : Le taux de croissance annuel moyen durant cette période a été de 1,6 %.  
Le nombre d’IA au Canada en 1993 (235 738) a été dépassé en 2003 (241 415).  

Le nombre d’IA par 100 000 habitants suit une tendance similaire au cours des trois périodes. 
Toutefois, le ratio du début des années 1990 (824 IA par 100 000 habitants) reste inégalé.  

Nombre et main-d’œuvre 
Le nombre d’IA admissibles à la pratique au Canada a connu approximativement la même 
hausse que la population généralevii de 2008 à 2012, atteignant un total de 292 883 personnes. 
Alors que la main-d’œuvre infirmière autorisée a augmenté de façon stable durant cette 
période, atteignant 271 807 personnes, le nombre d’IA par 100 000 habitants a légèrement 
chuté (de 786 à 779).  

Le nombre d’IP admissibles à la pratique au Canada a connu une hausse de 96,9 % de 2008 à 
2012, atteignant un total de 3 286 personnes. Pendant la même période, la main-d’œuvre 
infirmière praticienne (3 157) a augmenté de 94,2 %. 

  

                                                 
vii. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), selon 

le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et groupes de 
régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). 
http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 
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Caractéristiques d’emploi 
En 2012, plus de la moitié (59,1 %) de la main-d’œuvre infirmière autorisée occupait un emploi 
à temps plein, ce qui constitue une hausse d’un point de pourcentage depuis 2008 (58,1 %). 

Le milieu de travail des IA a très peu changé de 2008 à 2012 : 61,6 % travaillaient dans les 
hôpitaux, 15,4 % dans le secteur de la santé communautaire et 9,6 % dans le secteur des soins 
de longue durée. Les IA employées dans les territoires étaient plus enclines à travailler dans le 
secteur de la santé communautaire (41,8 %)viii. 

Le nombre total d’IP travaillant en soins infirmiers a presque doublé entre 2008 et 2012, 
passant de 1 626 à 3 157 personnesix. Même si la majorité des IP travaillaient hors des  
hôpitaux en 2012 (59,8 %), le pourcentage de celles occupant un emploi dans les hôpitaux  
a augmenté (de 30,8 % en 2008 à 40,2 % en 2012x). 

Caractéristiques démographiques 
L’âge moyen de la main-d’œuvre infirmière autorisée était le même en 2008 et 2012, soit  
de 45,2 ans. Mais durant cette période, la proportion des IA de moins de 30 ans et celle des  
IA de 60 ans ou plus ont toutes deux augmenté. Après plusieurs années de croissance 
constante, le pourcentage des IA de 60 ans ou plus a égalé celui des IA de moins de 30 ans 
(respectivement 12,2 % et 12,7 %). 

La proportion de la main-d’œuvre infirmière autorisée ayant obtenu son diplôme il y a plus de 
30 ans est demeurée stable (à environ 26 %). En revanche, la proportion ayant obtenu son 
diplôme au cours des 10 dernières années a augmenté de cinq points de pourcentage depuis 
2008 (passant de 24,2 % à 29,5 %). Après une diminution constante depuis 1980, la proportion 
d’IA diplômées au cours des 10 dernières années a commencé à augmenter en 2004, cette 
hausse coïncidant avec celle du nombre de diplômées de programmes canadiens de soins 
infirmiers à compter de 2001xi. 

  

                                                 
viii. Le secteur de la santé communautaire comprend les centres de santé communautaire, les agences de services à domicile, les 

postes infirmiers (régions éloignées ou cliniques), les cabinets de médecin ou unités de soins à la famille et unités ou services 
de santé publique. 

ix. Depuis 2007, les données soumises à l’ICIS par l’ensemble des provinces et des territoires, sauf le Yukon, comprennent les 
infirmières praticiennes. Voir le guide méthodologique pour obtenir des précisions sur l’année de mise en œuvre des données 
sur les IP dans chaque province ou territoire.  

x. Plus de la moitié de cette croissance est due à une augmentation du nombre d’IP en Ontario travaillant dans les hôpitaux,  
qui est passé de 174 en 2008 à 723 en 2012. L’entrée en vigueur du projet de loi 179 (http://www.cno.org/fr/ 
propos-de-lordre-des-infirmieres-et-infirmiers-de-lontario/regulation-and-legislation/legislation-governing-nursing/ 
faq-projet-de-loi-179/), présenté en 2009 en Ontario, pourrait expliquer ce changement. Les IP peuvent dorénavant demander 
des analyses de laboratoire et autres interventions diagnostiques, prescrire des médicaments et émettre un diagnostic, 
admettre des patients à l’hôpital et leur donner leur congé, ce qui peut influer sur le nombre d’IP qui choisissent d’exercer  
dans les hôpitaux. 

xi. Base de données sur le personnel de la santé, Institut canadien d’information sur la santé.  

http://www.cno.org/fr/propos-de-lordre-des-infirmieres-et-infirmiers-de-lontario/regulation-and-legislation/legislation-governing-nursing/faq-projet-de-loi-179/
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Caractéristiques géographiques et de migration 
À peine plus de 10,5 % de la main-d’œuvre infirmière autorisée occupait un emploi dans les 
régions rurales ou éloignées en 2012, pourcentage le plus faible parmi les professions infirmières 
réglementées au Canada.  

Parmi les diplômées d’un programme canadien de soins infirmiers autorisés (et occupant un 
emploi au Canada en 2012), près de 9 sur 10 (88,7 %) n’ont pas migré après l’obtention de leur 
diplôme ou ont fini par retourner dans la province ou le territoire d’obtention de leur diplôme. 
Les IA ayant déménagé après avoir obtenu leur diplôme avaient comme destination la plus 
probable la Colombie-Britannique, l’Alberta ou l’Ontarioxii. 

Dans l’ensemble, 8,2 % de la main-d’œuvre infirmière autorisée était formée à l’étranger, ce qui 
représente la proportion la plus élevée parmi les professions infirmières réglementées. En 2012, 
plus de 10 % de la main-d’œuvre infirmière autorisée en Colombie-Britannique, en Ontario et en 
Alberta était formée à l’étranger. Plus de 30 % (33,2 %) des IA formées à l’étranger ont obtenu 
leur diplôme aux Philippines.  

  

                                                 
xii. Cette analyse découle d’une comparaison de la province ou du territoire d’obtention du diplôme avec la province ou le territoire 

d’inscription actuelle. Les données ne tiennent pas compte des migrations survenues entre-temps. 
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Tendances chez les infirmières auxiliaires autorisées 

Nombre et main-d’œuvre 
Le nombre d’IAA admissibles à la pratique au Canada a connu une hausse de 23,2 % entre 
2008 et 2012, atteignant un total de 99 935 personnes. Pendant la même période, la main-
d’œuvre infirmière auxiliaire autorisée a augmenté de plus de 18 % (de 74 380 à 88 211).  
Le nombre d’IAA par 100 000 habitants a connu une hausse, passant de 223 en 2008 à  
253 en 2012.  

Caractéristiques d’emploi 
En 2012, près de la moitié (49,8 %) des IAA occupait un emploi à temps plein. La proportion 
travaillant dans les hôpitaux (44,8 % en 2012) et dans les établissements de soins de longue 
durée (36,7 % en 2012) est demeurée relativement stable au cours de la période de cinq ans 
(2008 à 2012). Tandis que les IAA étaient plus enclines à travailler dans le secteur des soins 
directs aux patients (97,5 %), près de la moitié (42,4 %) d’entre elles travaillaient dans le 
secteur de la gériatrie et des soins de longue durée.  

Caractéristiques démographiques  
La proportion de femmes au sein de la main-d’œuvre infirmière auxiliaire autorisée est 
demeurée stable de 2008 à 2012, à environ 92 %. Les IAA ont connu une baisse de l’âge 
moyen de la main-d’œuvre entre 2008 et 2012, qui est passé de 43,5 ans à 42,6 ans, 
attribuable en partie à l’augmentation du nombre de nouvelles diplômées entrant sur le  
marché du travail durant cette période.  

Selon deux indicateurs de main-d’œuvre — proportion selon l’âge et nombre d’années écoulées 
depuis l’obtention du diplôme — cette main-d’œuvre est jeune. Au Canada, en 2012, on 
comptait deux IAA de moins de 30 ans pour chaque IAA de 60 ans ou plus (17,5 % de la main-
d’œuvre infirmière auxiliaire autorisée avaient moins de 30 ans, et 8,3 % avaient 60 ans ou 
plus). En outre, plus de la moitié (54,5 %) de la main-d’œuvre avait obtenu son diplôme au 
cours des 10 dernières années. 

  



 

7 

Les infirmières et infirmiers réglementés 2012 — rapport sommaire 
 

Caractéristiques géographiques et de migration 
Plus de 16 % des IAA des provinces et 35 % des IAA des territoires travaillaient dans des 
régions rurales ou éloignées en 2012. 

Parmi les diplômées d’un programme canadien de soins infirmiers auxiliaires (et occupant un 
emploi au Canada en 2012), près de 95 % n’ont pas migré après l’obtention de leur diplôme ou 
ont fini par retourner dans la province ou le territoire d’obtention de leur diplôme. La proportion 
d’IAA (6 %) ayant déménagé après l’obtention de leur diplôme était inscrite le plus souvent en 
Colombie-Britannique, en Alberta ou en Ontarioxiii. 

Au Canada, la proportion d’IAA formées à l’étranger a augmenté légèrement entre 2008 et 
2012, mais représentait toujours moins de 3 % de la main-d’œuvre. Plus de la moitié (56,7 %) 
d’entre elles avaient obtenu leur diplôme d’un programme de soins infirmiers auxiliaires aux 
Philippines, au Royaume-Uni ou aux États-Unis.  

  

                                                 
xiii. Cette analyse découle d’une comparaison de la province ou du territoire d’obtention du diplôme avec la province ou le territoire 

d’inscription actuelle. Les données ne tiennent pas compte des migrations survenues entre-temps. 
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Tendances chez les infirmières psychiatriques autorisées 

Nombre et main-d’œuvre 
Le nombre d’IPA admissibles à la pratique au Canada a connu une hausse de 5,5 % entre  
2008 et 2012, atteignant un total de 5 528. Pendant la même période, la main-d’œuvre 
infirmière psychiatrique autorisée a augmenté de moins de 5 % (de 5 162 à 5 404 personnes). 
Le nombre d’IPA par 100 000 habitants (dans les provinces de l’Ouest) a chuté légèrement, 
passant de 51 à 50.  

Caractéristiques d’emploi  
La proportion d’IPA occupant un emploi à temps plein en soins infirmiers psychiatriques a diminué 
de près de cinq points de pourcentage depuis 2008 (de 68,2 % en 2008 à 63,3 % en 2012).  

Les IPA travaillaient davantage dans le secteur hospitalier en 2012 (44,7 %) où leur âge moyen 
était de 44,4 ans. À titre de comparaison, les IPA travaillant dans le secteur des soins de longue 
durée (16,1 %) étaient plus âgées, l’âge moyen étant de 51,6 ans.  

La proportion d’IPA dispensant des soins directs n’a pas changé depuis 2008, la majorité 
d’entre elles travaillant en soins de courte durée (29,3 %) et en soins de longue durée (16,1 %).  

Caractéristiques démographiques  
Alors que plus des trois quarts (78,4 %) des IPA étaient des femmes, cette main-d’œuvre 
affichait la proportion d’hommes la plus élevée (21,6 %) parmi les trois professions infirmières 
réglementées au Canada. Cette proportion est demeurée constante depuis 2008.  

La main-d’œuvre infirmière psychiatrique autorisée avait l’âge moyen le plus élevé parmi les 
professions infirmières réglementées en 2012, soit 47,2 ans. Un peu plus de 15 % de la main-
d’œuvre infirmière psychiatrique autorisée était âgée de 60 ans ou plus, près du quart des 
membres du personnel enseignant des IPA ayant 60 ans ou plus en 2012. Il s’agit d’une 
augmentation de huit points de pourcentage par rapport à 2008. 
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Caractéristiques géographiques et de migration 
Dans l’ensemble, plus de 15 % des IPA travaillaient dans des régions dites rurales ou éloignées 
en 2012.  

Parmi les diplômées d’un programme canadien de soins infirmiers psychiatriques (et occupant 
un emploi au Canada en 2012), plus de 85 % n’ont pas migré après l’obtention de leur diplôme 
ou ont fini par retourner dans la province ou le territoire d’obtention de leur diplôme. La 
proportion de moins de 15 % qui a déménagé était plus encline à s’installer en Alberta ou en 
Colombie-Britanniquexiv. 

Au cours de la période d’analyse de cinq ans, la proportion d’IPA formées à l’étranger a 
légèrement augmenté (de 6,7 % à 7,4 %). La plupart des diplômées formées à l’étranger 
provenaient du Royaume-Uni (80,8 %). 

                                                 
xiv. Cette analyse découle d’une comparaison de la province ou du territoire d’obtention du diplôme avec la province ou le territoire 

d’inscription actuelle. Les données ne tiennent pas compte des migrations survenues entre-temps. 
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Points saillants sur les provinces et les territoires 

La présente section traite des principaux attributs de la main-d’œuvre infirmière dans chaque 
province et territoire du Canada. Les profils des effectifs selon la province ou le territoire, 
incluant une analyse de la main-d’œuvre infirmière employée dans les soins directs, par 
100 000 habitants selon la région sanitaire, sont accessibles en format Excel à titre de produit 
complémentaire sur le site Web de l’ICIS au www.icis.ca/rhs. 

Terre-Neuve-et-Labrador 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 1,1 % entre 2008 et 

2012, atteignant un total de 8 344 infirmières réglementéesxv.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxvi a légèrement diminué, 
passant de 1 630 en 2008 à 1 628 en 2012. 

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants a augmenté et est passé de  
1 130 à 1 193 personnes. En revanche, le nombre d’IAA par 100 000 habitants a chuté, 
passant de 500 à 435 personnes. 

− Le nombre d’IAA comprises dans la main-d’œuvre infirmière réglementée a diminué de 
quatre points de pourcentage par rapport à 2008 (30,7 %), ce qui représente une baisse 
de 300 IAA depuis 2008xvii. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 42,8 ans, la main-d’œuvre 
infirmière réglementée de Terre-Neuve-et-Labrador étant par conséquent l’une des plus 
jeunes mains-d’œuvre infirmières réglementées du pays. 

• En 2012, 14,3 % de la main-d’œuvre infirmière réglementée était âgée de moins de 30 ans. 
Par ailleurs, la proportion des infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus était la plus 
faible au pays (4,9 %).  

• En 2012, 71,6 % des infirmières réglementées occupaient un emploi à temps plein, ce qui 
représente la proportion la plus élevée au pays.  

  

                                                 
xv. La main-d’œuvre infirmière réglementée est en baisse depuis 2009, principalement en raison d’une diminution du nombre 

d’IAA occupant un emploi. 
xvi Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 

selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xvii. Depuis le 1er avril 2012, le College of Licensed Practical Nurses of Newfoundland and Labrador observe une nouvelle politique 
en vertu de laquelle toutes les IAA doivent suivre une formation en administration de médicaments et évaluation de la santé 
pour obtenir l’autorisation d’exercer. Certaines IAA ont décidé de ne pas suivre la formation et par conséquent n’ont pas 
l’autorisation d’exercer comme IAA à Terre-Neuve-et-Labrador. Elles ont pris leur retraite ou ont choisi d’occuper des postes  
de préposées aux bénéficiaires en remplacement de certains postes d’IAA (travailleuses non réglementées). 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325


 

11 

Les infirmières et infirmiers réglementés 2012 — rapport sommaire 
 

• En 2012, 34,6 % des infirmières réglementées travaillaient dans une région rurale ou 
éloignée de la province; alors que plus de 51,7 %xviii de la population de Terre-Neuve- 
et-Labrador vivait dans une région rurale ou éloignée. 

• Parmi les 10 120 diplômées des programmes de soins infirmiers de Terre-Neuve-et-Labrador 
travaillant au Canada en 2012, 76,0 % occupaient un emploi dans la province. Du reste,  
6,8 % occupaient un emploi en Ontario, 6,2 % en Alberta et 5,3 % en Nouvelle-Écosse.  

  

                                                 
xviii. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 

98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=10.  
Consulté le 4 juillet 2013. 
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Île-du-Prince-Édouard 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 4,0 % entre 2008 et 

2012, atteignant un total de 2 194 infirmières réglementées.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxix a diminué et est passé de  
1 512 en 2008 à 1 502 en 2012.  

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants a augmenté et est passé de  
1 060 à 1 064. En revanche, le nombre d’IAA par 100 000 habitants a chuté et est  
passé de 452 à 437. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 46,9 ans, la main-d’œuvre 
infirmière réglementée de l’Île-du-Prince-Édouard étant par conséquent la main-d’œuvre 
infirmière réglementée la plus âgée au pays.  

• En 2012, 10,9 % de la main-d’œuvre infirmière réglementée était âgée de moins de 30 ans, ce 
qui représente une légère augmentation par rapport à 2008 (9,4 %). Par ailleurs, la proportion 
des infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus a augmenté de plus de cinq points de 
pourcentage par rapport à 2008, atteignant 16,5 % en 2012. 

• Un peu plus de la moitié (51,4 %) des infirmières réglementées travaillaient à temps plein, 
contre 56,9 % dans l’ensemble du Canada.  

• En 2012, 30,4 % des infirmières réglementées travaillaient dans une région rurale de la 
province; alors que plus de 42,2 %xx de la population de l’Île-du-Prince-Édouard vivait dans 
une région rurale. 

• Parmi les 2 086 diplômées des programmes de soins infirmiers de l’Île-du-Prince-Édouard 
travaillant au Canada en 2012, 78,9 % occupaient un emploi dans la province. Du reste, 
7,3 % occupaient un emploi en Nouvelle-Écosse, 3,8 % en Alberta et 3,4 % en Ontario. 

  

                                                 
xix. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 

selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xx. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=11.  
Consulté le 4 juillet 2013. 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
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Nouvelle-Écosse 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 6,5 % entre 2008 et 2012, 

atteignant un total de 12 904 infirmières réglementées.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxxi a augmenté de 1 293 en 2008 
à 1 360 en 2012.  

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants a augmenté et est passé de 946 à 
975. Le nombre d’IAA par 100 000 habitants a aussi augmenté, passant de 347 à 385.  

− La proportion d’IAA comprises dans la main-d’œuvre infirmière réglementée a augmenté 
de près de deux points de pourcentage par rapport à 2008 (26,8 %), ce qui représente 
une hausse de 402 IAA depuis 2008. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 46,4 ans.  

• La proportion de la main-d’œuvre infirmière réglementée âgée de moins de 30 ans a 
augmenté, passant de 8,0 % en 2008 à 10,5 % en 2012. Par ailleurs, la proportion des 
infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus a augmenté, passant de 9,3 % en 2008  
à 12,1 % en 2012. 

• Le pourcentage d’infirmières réglementées occupant un emploi à temps plein (61,0 %) a 
dépassé la moyenne canadienne (56,9 %) en 2012.  

• En 2012, 28,3 % des infirmières réglementées travaillaient dans une région rurale de la 
province; alors qu’environ 35 %xxii de la population vivaient dans une région rurale. 

• Parmi les 12 834 diplômées des programmes de soins infirmiers de la Nouvelle-Écosse 
travaillant au Canada en 2012, 80,7 % occupaient un emploi dans la province. Du reste, 
5,8 % occupaient un emploi en Ontario, 3,9 % en Alberta et 3,1 % au Nouveau-Brunswick. 

  

                                                 
xxi. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 

selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xxii. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=12.  
Consulté le 4 juillet 2013. 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
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Nouveau-Brunswick 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 7,0 % entre 2008 et 2012, 

atteignant un total de 11 221 infirmières réglementées.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxxiii a augmenté, passant de 
1 404 en 2008 à 1 484 en 2012.  

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants est passé de 1 039 à 
1 097 personnes. Le nombre d’IAA par 100 000 habitants a également augmenté, 
passant de 366 à 387 personnes. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 44,7 ans.  

• La main-d’œuvre infirmière réglementée âgée de moins de 30 ans est passée de 11,2 % en 
2008 à 12,0 % en 2012. Par ailleurs, la proportion de la main-d’œuvre infirmière réglementée 
âgée de 60 ans ou plus a augmenté de près de trois points de pourcentage par rapport à 
2008, atteignant 9,4 % en 2012. 

• En 2012, 62,3 % des infirmières réglementées travaillaient à temps plein; la moyenne 
canadienne était de 56,9 %.  

• En 2012, 22,8 % des infirmières réglementées travaillaient dans une région rurale de la 
province; alors que 38,9 %xxiv de la population vivait en région rurale. 

• Parmi les 11 699 diplômées des programmes de soins infirmiers du Nouveau-Brunswick 
travaillant au Canada en 2012, 83,2 % occupaient un emploi dans la province. Du reste, 
4,4 % occupait un emploi en Nouvelle-Écosse, 4,3 % en Ontario et 2,2 % au Québec. 

  

                                                 
xxiii. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 

selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xxiv. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=13.  
Consulté le 4 juillet 2013. 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
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Québec 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 5,8 % entre 2008 et 2012, 

atteignant un total de 90 057 infirmières réglementées.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxxv est passé de 1 098 en 2008  
à 1 118 en 2012. 

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants a chuté, passant de 846 à 837.  
En revanche, le nombre d’IAA par 100 000 habitants est passé de 253 à 281.  

− Le nombre d’IAA comprises dans la main-d’œuvre infirmière réglementée a augmenté de 
deux points de pourcentage par rapport à 2008 (23,0 %), ce qui représente une hausse 
de 3 052 IAA depuis 2008. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 42,8 ans, la main-d’œuvre 
infirmière réglementée du Québec étant par conséquent l’une des plus jeunes du pays. 

• La proportion de la main-d’œuvre infirmière réglementée âgée de moins de 30 ans  
demeure constante au Québec, de 16,4 % en 2008 à 16,2 % en 2012. La proportion des 
infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus a augmenté, passant de 5,7 % en 2008  
à 7,1 % en 2012. 

• En 2012, 53,7 % des infirmières réglementées travaillaient à temps plein; la moyenne 
canadienne était de 56,9 %.  

• En 2012, 11,3 % des infirmières réglementées au Québec travaillaient dans une région rurale 
ou éloignée de la province; alors que 19,6 %xxvi de la population vivait dans ces régions. 

• Parmi les 90 928 diplômées des programmes de soins infirmiers du Québec travaillant au 
Canada en 2012, 95,5 % occupaient un emploi dans la province, soit la proportion la plus 
élevée parmi les provinces et territoires. Du reste, 2,9 % travaillaient en Ontario. 

  

                                                 
xxv. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 

selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xxvi. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=24.  
Consulté le 4 juillet 2013. 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
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Ontario 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 5,8 % de 2008 à 2012 

pour atteindre un total de 127 306 infirmières réglementées.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxxvii est passé de 930 en 2008  
à 943 en 2012.  

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants a chuté, passant de 718 à 699.  
En revanche, le nombre d’IAA par 100 000 habitants est passé de 212 à 243.  

− Le nombre d’IAA comprises dans la main-d’œuvre infirmière réglementée a augmenté de 
trois points de pourcentage par rapport à 2008 (22,8 %), ce qui représente une hausse de 
5 404 IAA depuis 2008. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 45,7 ans.  

• En 2012, 12,4 % de la main-d’œuvre infirmière réglementée était âgée de moins de 30 ans, 
ce qui représente une légère augmentation par rapport à 2008 (9,8 %). Par ailleurs, la 
proportion des infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus a augmenté de trois points 
de pourcentage par rapport à 2008, atteignant 14,1 % en 2012. 

• En 2012, 66,6 % des infirmières réglementées travaillaient à temps plein, contre 62,9 %  
en 2008. 

• En 2012, 7,2 % des infirmières réglementées travaillaient dans une région rurale ou éloignée 
de la province; alors que 11,3 %xxviii de la population vivait dans ces régions.  

• Parmi les 115 287 diplômées des programmes de soins infirmiers de l’Ontario travaillant au 
Canada en 2012, 93,6 % occupaient un emploi dans la province. Du reste, 2,2 % travaillaient 
en Colombie-Britannique. 

  

                                                 
xxvii. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 

selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xxviii. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=35.  
Consulté le 4 juillet 2013. 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
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Manitoba 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 10,9 % entre  

2008 et 2012, atteignant un total de 16 033 infirmières réglementées.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxxix a augmenté, passant de  
1 199 en 2008 à 1 265 personnes en 2012.  

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants est passé de 904 à 958, et le 
nombre d’IAA par 100 000 habitants est passé de 217 à 232 infirmières. En revanche,  
le nombre d’IPA par 100 000 habitants a chuté, passant de 78 à 76 infirmières. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 46,0 ans.  

• En 2012, 10,7 % de la main-d’œuvre infirmière réglementée du Manitoba était âgée de 
moins de 30 ans, ce qui représente une hausse par rapport à 2008 (8,0 %). Par ailleurs, la 
proportion des infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus a augmenté de 3,5 points 
de pourcentage par rapport à 2008, atteignant 13,0 % en 2012. 

• En 2012, la proportion des infirmières réglementées occupant un emploi à temps plein 
demeurait l’une des plus faibles au pays (45,2 %); la moyenne canadienne était de 56,9 %.  

• En 2012, 28,0 % des infirmières réglementées travaillaient dans une région rurale ou 
éloignée de la province; alors que 31,9 %xxx de la population vivait dans ces régions.  

• Parmi les 17 035 diplômées des programmes de soins infirmiers du Manitoba travaillant au 
Canada en 2012, 80,0 % occupaient un emploi dans la province. Du reste, 6,5 % occupaient 
un emploi en Alberta, 6,0 % en Colombie-Britannique et 3,6 % en Ontario. 

  

                                                 
xxix. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 

selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xxx. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=46.  
Consulté le 4 juillet 2013.  

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
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Saskatchewan 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 10,9 % de 2008 à 2012, 

atteignant un total de 13 562 infirmières réglementées.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxxxi a augmenté, passant de 
1 206 en 2008 à 1 256 en 2012.  

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants est passé de 870 à 918, et le 
nombre d’IAA par 100 000 habitants est passé de 248 à 261. En revanche, le nombre 
d’IPA par 100 000 habitants a chuté, passant de 88 à 77. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 44,6 ans.  

• Depuis 2008, la proportion des infirmières réglementées âgées de moins de 30 ans a 
augmenté de trois points de pourcentage en Saskatchewan, atteignant 15,7 % en 2012.  
Par ailleurs, la proportion des infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus a 
légèrement augmenté, passant de 9,6 % en 2008 à 11,9 % en 2012. 

• En 2012, 59,7 % des infirmières réglementées travaillaient à temps plein; la moyenne 
canadienne était de 56,9 %. 

• En 2012, 23,6 % des infirmières réglementées travaillaient dans une région rurale ou 
éloignée de la province; alors que 39,1 %xxxii de la population vivait dans ces régions. 

• Parmi les 13 103 diplômées des programmes de soins infirmiers de la Saskatchewan 
travaillant au Canada en 2012, 75,5 % occupaient un emploi dans la province, soit la 
proportion la plus faible parmi les provinces. Du reste, 13,9 % occupaient un emploi en 
Alberta, 6,1 % en Colombie-Britannique et 1,9 % en Ontario. 

  

                                                 
xxxi. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 

selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xxxii. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=47.  
Consulté le 4 juillet 2013. 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
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Alberta 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 13,5 % entre 2008 et 2012, 

atteignant un total de 40 754 infirmières réglementées.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxxxiii a augmenté, passant de  
999 en 2008 à 1 052 en 2012.  

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants est passé de 793 à 804, et le 
nombre d’IAA par 100 000 habitants est passé de 173 à 215. Le nombre d’IPA par 
100 000 habitants a légèrement augmenté, passant de 32 à 33.  

− Le nombre d’IAA comprises dans la main-d’œuvre infirmière réglementée a augmenté 
d’un peu plus de trois points de pourcentage par rapport à 2008 (17,4 %), ce qui 
représente une hausse de 2 110 IAA depuis 2008. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées était de 43,9 ans.  

• Depuis 2008, la proportion des infirmières réglementées âgées de moins de 30 ans a 
légèrement augmenté, passant de 14,5 % à 15 %. En revanche, la proportion des  
infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus a diminué (passant de 12,1 % en 2008  
à 10,8 % en 2012). 

• En 2012, la proportion des infirmières réglementées occupant un emploi à temps plein 
demeurait la plus faible au pays pour la main-d’œuvre infirmière réglementée, soit de 
40,9 %; la moyenne canadienne était de 56,9 %.  

• En 2012, plus de 13 % des infirmières réglementées travaillaient dans une région rurale  
ou éloignée de la province; alors que 19,4 %xxxiv de la population de l’Alberta vivait dans  
ces régions.  

• Parmi les 34 117 diplômées des programmes de soins infirmiers de l’Alberta travaillant au 
Canada en 2012, 84,3 % occupaient un emploi dans la province. Du reste, 8,0 % occupaient 
un emploi en Colombie-Britannique, 3,6 % en Saskatchewan et 2,0 % en Ontario. 

  

                                                 
xxxiii. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 

selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xxxiv. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=48.  
Consulté le 4 juillet 2013. 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
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Colombie-Britannique 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 6,9 % entre 2008 et 2012, 

atteignant un total de 41 406 infirmières réglementées.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxxxv a augmenté, passant de  
884 en 2008 à 896 en 2012.  

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants a chuté, passant de 681 à 650. En 
revanche, le nombre d’IAA par 100 000 habitants est passé de 153 à 195, et le nombre 
d’IPA par 100 000 habitants a légèrement augmenté, passant de 50 à 51.  

− Le nombre d’IAA comprises dans la main-d’œuvre infirmière réglementée a augmenté de 
4,5 points de pourcentage par rapport à 2008 (17,3 %), ce qui représente une hausse de 
2 310 IAA depuis 2008. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 44,8 ans.  

• En 2012, 13,0 % de la main-d’œuvre infirmière réglementée était âgée de moins de 30 ans, 
une augmentation de 2,7 points de pourcentage par rapport à 2008. Par ailleurs, la proportion 
des infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus est passée de 10,9 % en 2008 à  
11,9 % en 2012. 

• En 2012, 48,0 % des infirmières réglementées travaillaient à temps plein, une baisse par 
rapport à 54,9 % en 2008.  

• En 2012, 7,5 % des infirmières réglementées travaillaient dans une région rurale ou éloignée 
de la province; alors que 12,4 %xxxvi de la population vivait dans ces régions.  

• Parmi les 30 031 diplômées des programmes de soins infirmiers de la Colombie-Britannique 
travaillant au Canada en 2012, 91,7 % occupaient un emploi dans la province. Du reste, 
4,7 % occupaient un emploi en Alberta, 1,5 % en Ontario et 0,5 % en Saskatchewan. 

  

                                                 
xxxv. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 

selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xxxvi. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=59.  
Consulté le 4 juillet 2013. 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
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Yukon 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a connu une croissance de 17,7 %xxxvii entre  

2008 et 2012, atteignant un total de 466 infirmières réglementées.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxxxviii a augmenté, passant  
de 1 196 en 2008 à 1 291 en 2012.  

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants est passé de 1 009 à 1 036, et le 
nombre d’IAA par 100 000 habitants est passé de 187 à 255.  

− Le nombre d’IAA comprises dans la main-d’œuvre infirmière réglementée a augmenté de 
quatre points de pourcentage par rapport à 2008 (15,7 %), ce qui représente une hausse 
de 30 IAA depuis 2008. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 44,5 ans.  

• En 2012, 13,5 % de la main-d’œuvre infirmière réglementée était âgée de moins de 30 ans, 
ce qui représente une hausse de cinq points de pourcentage par rapport à 2008 (8,4 %).  
Par ailleurs, la proportion des infirmières réglementées âgées de 60 ans ou plus est passée 
de 7,7 % en 2008 à 10,9 % en 2012. 

• En 2012, 49,6 % des infirmières réglementées travaillaient à temps plein; la moyenne 
canadienne était de 56,9 %.  

• En 2012, 22,0 % des infirmières réglementées travaillaient dans une région éloignée du 
territoire; alors que 23,2 %xxxix de la population vivait dans ces régions.  

• Parmi les 67 diplômées des programmes de soins infirmiers auxiliaires du Yukon travaillant au 
Canada en 2012, 71,6 % occupaient un emploi dans le territoire. Du reste, 17,9 % occupaient 
un emploi en Colombie-Britannique, 4,5 % en Saskatchewan et 3,0 % en Ontario. Aucun 
programme de formation d’infirmières autorisées n’est offert actuellement au Yukon. 

  

                                                 
xxxvii. Cette augmentation peut être attribuable à l’ouverture imminente de deux nouveaux hôpitaux au Yukon en 2013, à l’ajout 

d’effectifs dans le service d’urgence à Whitehorse en 2011, de même qu’à la nouvelle loi récemment adoptée au Yukon, qui 
prévoit un accroissement des rôles et des responsabilités des IAA. (http://yukonhospitals.ca/yukonhospitalsfacilities/. 
Consulté le 16 juillet 2013.) (http://whitehorsehospital.ca/whitehorsemediaroom/2011/additionalhospitalstaffing/. Consulté le 
16 juillet 2013.) (http://www.gov.yk.ca/fr/news/2010/10-122.html. Consulté le 16 juillet 2013.) 

xxxviii. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 
selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xxxix. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=60.  
Consulté le 4 juillet 2013. 

http://yukonhospitals.ca/yukonhospitalsfacilities/
http://whitehorsehospital.ca/whitehorsemediaroom/2011/additionalhospitalstaffing/
http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
http://www.gov.yk.ca/fr/news/2010/10-122.html
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Territoires du Nord-Ouest et Nunavut 

Points saillants 
• La main-d’œuvre infirmière réglementée a enregistré une baisse de 10,6 % entre 2008 et 2012, 

ramenant le total à 1 175 infirmières réglementéesxl.  

• Le nombre d’infirmières réglementées par 100 000 habitantsxli a diminué, passant de 1 745 
en 2008 à 1 525 en 2012.  

− De 2008 à 2012, le nombre d’IA par 100 000 habitants est passé de 1 620 à 1 407, et le 
nombre d’IAA par 100 000 habitants est passé de 215 à 210. 

• L’âge moyen des infirmières réglementées en 2012 était de 45,9 ans.  

• En 2012, 11,4 % de la main-d’œuvre infirmière réglementée était âgée de moins de 30 ans, 
ce qui représente une diminution par rapport à 2008 (12,2 %). La proportion des infirmières 
réglementées âgées de 60 ans ou plus a augmenté, passant de 11,1 % en 2008 à 15,2 %  
en 2012. 

• En 2012, 39,0 % des infirmières réglementées travaillaient dans un milieu de santé 
communautaire; la moyenne canadienne était de 14,1 %.  

• En 2012, 45,9 % des infirmières réglementées travaillaient en dehors de Yellowknife et 
d’Iqaluit; alors que 64,7 %xlii de la population vivait en dehors de Yellowknife et d’Iqaluit. 

• Parmi les 240 diplômées des programmes de soins infirmiers des Territoires du Nord-Ouest et 
du Nunavut travaillant au Canada en 2012, 65,0 % occupaient un emploi dans les territoires, 
ce qui représente la proportion la plus faible parmi les provinces et les territoires. Du reste, 
12,5 % occupaient un emploi en Alberta, 5,4 % en Ontario et 5,0 % en Nouvelle-Écosse. 

                                                 
xl. Cette baisse est largement attribuable à une diminution du nombre d’infirmières autorisées occupant un emploi pendant cette 

période. La main-d’œuvre infirmière autorisée est composée d’une base d’IA résidentes à temps plein et d’un grand nombre 
d’employées de relève à court terme venant de partout au Canada. Alors que certaines IA retournent dans cette région chaque 
année, certaines ne s’y inscriront qu’une seule fois. Ce manque de stabilité au sein de la main-d’œuvre entraîne une variabilité 
accrue des données. 

xli. Statistique Canada. Tableau 109-5325 : Estimations de la population (Recensement de 2006 et données administratives), 
selon le groupe d’âge et le sexe au 1er juillet, Canada, provinces, territoires, régions sociosanitaires (limites de 2011) et 
groupes de régions homologues, annuel (nombre). CANSIM (base de données). http://www5.statcan.gc.ca/cansim/ 
a05?lang=fr&id=1095325. Consulté le 31 mai 2013. 

xlii. Statistique Canada. 2012. Série « Perspectives géographiques », Recensement de 2011. Statistique Canada; Ottawa, ON. 
98-310-XWF2011004. Produits analytiques, Recensement de 2011. Dernière mise à jour le 24 octobre 2012. 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=61 et 
http://www12.statcan.ca/census-recensement/2011/as-sa/fogs-spg/Facts-pr-fra.cfm?LANG=Fra&GK=PR&GC=62.  
Consulté le 4 juillet 2013. 

http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a05?lang=fr&id=1095325
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